
Composantes d’évaluation

ÉVALUATION EXTERNE

Résumé de l’évaluation - NM

ÉVALUATION INTERNE
Cette composante est évaluée en interne par l’enseignant et fait l’ojet d’une révision de 
notation externe par l’IB.

Épreuve 1 (1 heure 30 minutes) : compétences réceptives
Exercices de lecture interactive portant sur quatre textes écrits qui se rapportent au tronc 
commun.

70%

25%

Épreuve 2 (1 heure 30 minutes) : compétences productives à l’écrit
Un exercice de rédaction (250 à 400 mots) en réponse à un sujet choisi parmi les cinq proposés 
et basé sur les options.

25%

Travail écrit : compétences réceptives et compétences productives à l’écrit
Lecture intertextuelle suivie d’un exercice de rédaction (300 à 400 mots) accompagné d’un 
préambule (150 à 200 mots). Le travail écrit porte sur le tronc commun.

20%

30%

Examen oral individuel (8 à 10 minutes)
L’examen oral individuel porte sur les options. L’élève dispose de 15 minutes de préparation 
puis de 10 minutes (maximum) pour sa présentation et la discussion avec l’enseignant.

20%

Activité orale interactive
Trois activités en classe portant sur le tronc commun et évaluées par l’enseignant. 10%

Pondération

Premiers examens en 2015

Composantes d’évaluation

ÉVALUATION EXTERNE

Résumé de l’évaluation - NS

ÉVALUATION INTERNE
Cette composante est évaluée en interne par l’enseignant et fait l’ojet d’une révision de 
notation externe par l’IB.

Épreuve 1 (1 heure 30 minutes) : compétences réceptives
Exercices de lecture interactive portant sur cinq textes écrits qui se rapportent au tronc 
commun.

70%

25%

Épreuve 2 (1 heure 30 minutes) : compétences productives à l’écrit
Deux exercices de rédaction obligatoires

Section A : une tâche (250 à 400 mots) choisie parmi les cinq proposées et portant sur les 
options.

Section B : une rédaction personnelle (150 à 250 mots) à un texte écrit portant sur le tronc 
commun.

25%

Travail écrit : compétences réceptives et compétences productives à l’écrit
Rédaction créative (500 à 600 mots) accompagnée d’un préambule (150 à 250 mots). Le 
travail écrit est basé sur l’une des deux oeuvres littéraire lues, ou sur les deux.

20%

30%

Examen oral individuel (8 à 10 minutes)
L’examen oral individuel porte sur les options. L’élève dispose de 15 minutes de préparation 
puis de 10 minutes (maximum) pour sa présentation et la discussion avec l’enseignant.

20%

Activité orale interactive
Trois activités en classe portant sur le tronc commun et évaluées par l’enseignant. 10%

Pondération

Premiers examens en 2015


